
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10355

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Renforcer la lutte contre les dépôts sauvages avec les fédérations de chasseurs
Question écrite n° 10355

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les enjeux liés à la lutte contre les
dépôts sauvages et, plus particulièrement, sur la possibilité de renforcer l'implication des fédérations
départementales des chasseurs dans l'exercice de certaines missions de police administrative. En matière de
salubrité publique, les maires disposent du pouvoir de police administrative leur permettant de faire cesser les
atteintes à l'ordre public, notamment celles liées à l'abandon ou au dépôt illégal de déchets. Actuellement, la
police administrative afférente aux dépôts sauvages est essentiellement exercée par les agents de l'Office
français de la biodiversité (OFB). Or le quantum des dépôts sauvages observés sur l'ensemble du territoire
connaît une progression particulièrement préoccupante, générant des impacts environnementaux, sanitaires et
financiers significatifs pour les collectivités territoriales. Dans ce contexte, il pourrait être opportun d'envisager
d'associer davantage certains acteurs de terrain disposant d'une forte implantation locale, tels que les
fédérations départementales des chasseurs, afin de renforcer la capacité de constatation et de suivi des
infractions liées à ces dépôts. Cette réflexion apparaît d'autant plus pertinente que, dans ses observations
définitives sur la période 2019-2022 rendues le 17 avril 2024, la Cour des comptes souligne que « les
ressources mises à la disposition de » l'OFB, « comparées à celles dont bénéficient ses homologues européens,
ont été jusqu'en 2023 insuffisantes pour couvrir l'ampleur de ces missions ». Or les agents de développement
des fédérations de chasseurs sont d'ores et déjà agréés, assermentés pour constater et suivre les infractions
directement liées à la chasse. Déjà présents sur le terrain de nombreux dépôts sauvages, qu'ils observent, ils ne
sont actuellement pas habilités à dresser des procès-verbaux associés. Cela constitue vraisemblablement
autant d'occasions manquées et de mauvaise utilisation de la ressource à disposition. Il lui demande si le
Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre juridique afin de permettre aux fédérations départementales
des chasseurs d'exercer, sous certaines conditions et dans un cadre strictement défini, des compétences
complémentaires en matière de constatation et de sanction des dépôts sauvages, en complément à l'action des
autorités titulaires du pouvoir de police administrative comme la mairie ou l'OFB.
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